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ARTiCLE XIX

Déftnitions

r les besoins du présent Accord:
"Année agricole" désigne la période du 1er août au 31 juillet. Toute-
fois, dans l'article IX, ce terme désigne pour l'Australie la période du
1er décembre au 30 novembre, et pour les Etats-Unis d'Amérique la
période du 1er juillet au 30 juin.
"Blé", sauf aux articles VI et IX, désigne également la farine de blé.
Soixante douze tonnes métriques de farine de blé seront considérées
comme équivalant à cent tonnes métriques de blé dans tous les calculs
ayant trait aux ventes et aux achats garantis, à moins de décision diffé-
rente du Conseil,
"Blé ancien" désigne le blé récolté plus de deux mois avant le commen-
cement de l'année agricole en cours propre au pays exportateur intéressé.
"Boisseau" équivaut à soixante livres avoirdupois.
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détention" désigne les frais de magasinage, d'intérêt et d'as-
blé en attente d'expédition.

marché" désigne tous les frais usuels d'acquisition, de com-
-ion, d'affrètement ainsi que les frais de transitaire.
ion Internationale du Commerce" désigne l'Institution spé-
ojetée par la Conférence du Commerce et de l'Emploi des
nies, ou tout organisme intérimaire que ladite Conférence
stituer pour agir en son nom, en attendant la création défi-
'Organisation Internationale du Commerce.
ortateur" désigne, suivant le contexte, soit le Gouvernement
pté le présent Accord en tant que Gouvernement d'un pays

qui se rappautres que


